Arreté du maire qui autorise les nuisances
sonores des 6h du mati

Par marineblue, le 30/10/2009 a 14:41

Bonjour,rnrnPeut on contester un arrété municipal qui autorise les nuisance sonores des
services de nettoyage des 6 h du matin pour ne pas perturber la circulation?rnmerci d'avance
pour votre réponse

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



